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Communication aux fonctionnaires et agents
de nationalité française - Référendum du 6.11.1988

A l ' o c c a s i o n du référendum qui se t iendra le 6 novembre
1988, un congé spéc ia l est a c c o r d é aux fonc t ionna i res et
agents de nat ional i té f r a n ç a i s e .

Les d isposi t ions d 'app l i ca t i on en cas de vo te sont les
suivantes :

1. Un jour de congé spéc ia l pour le référendum, même s' i l
tombe un dimanche, est a c c o r d é aux fonc t ionna i res et
agents qui se rendent au l ieu du référendum, pour
autant que celui-ci soit d istant d ' au moins 200 km du
lieu d 'a f fec ta t i on .



2. En sus de ce congé spécial, i l est accordé un délai
de route fixé selon les modalités suivantes :

Le délai de route et La journée du référendum
même si celle-ci tombe un dimanche, sont calculés
en jours ouvrables, qui peuvent être utilisés soit
avant, soit après, soit en partie avant et le reste
après le jour du référendum.

3. Le délai de route et le congé spécial ne seront
accordés qu e sur présentation d'une pièce prouvant
la participation au référendum.

4. Le service "Gestion administrative" de La direction
générale du personnel et de l'administration à
Bruxelles et la division du personnel à Luxembourg
sont compétentes pour tout ce qui concerne L'exécution
de ces dispositions, ainsi que les services admini-
stratifs de chaque établissement du Centre Commun
de Recherche.
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